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  À remplir en majuscules 

 

ATTENTION 

À retourner contre avis de réception ou par lettre recommandée avec accusé de réception, à l’attention du président de 
l’assemblée de province. Direction du Développement Durable des Territoires 

6 Route des Artifices – Artillerie - BP L1 - 98849 Nouméa cedex - Nouvelle Calédonie  
Fax : (687) 20.30.03 - Email : 3dt.contact@province-sud.nc 

 
Le dossier accompagnant cette demande doit être établi en unique exemplaire 

 
CADRE RÉSERVÉ À L’ADMINISTRATION 

Numéro de dossier :  Date de réception : |__|__| / |__|__| / |__|__|__|__| 

 

 

Je soussigné(e): 

 

IDENTITÉ DU DEMANDEUR  

Collectivité : 

  

NOM du représentant légal :   

Prénom du représentant légal :   

NOM, prénom du responsable du projet (si différent) :   

 (Joindre l’acte autorisant le représentant qualifié de la personne morale à déposer la demande) 

 

COORDONNÉES DU DEMANDEUR 

Adresse permanente du demandeur :  

  

Code postal : |__|__|__|__|__| Commune :   

Téléphone : |__|__|__|__|__|__| Téléphone portable : |__|__|__|__|__|__| 

Fax : |__|__|__|__|__|__|  Email :        @           
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DEMANDE D’AUTORISATION DE PRÉLÉVEMENT EN VUE DE 

L’ALIMENTATION EN EAU POTABLE D’UNE COLLECTIVITE 
 

 

 

 

 

2020 

Direction du Développement  

Durable des Territoires  

(DDDT) 
Centre administratif de la province Sud 

(CAPS) 
Artillerie - 6, route des Artifices 

Baie de la Moselle 
Tél. 20 38 00 - Fax 20 30 03 

3dt.contact@province-sud.nc 
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Sollicite par la présente l’autorisation de réaliser le projet ci-dessous : 

 

LOCALISATION ET DESCRIPTION DU PROJET DE PRÉLÈVEMENT : 

Foncier à desservir en eau 

Lot n° |__|__|__|__|, section _____________________, commune   

N°NIC (extrait du titre de propriété)  |__|__|__|__|-|__|__|__|__|__|__|  

ou     |__|__|__|__|__|__|-|__|__|__|__| 

Nature du support fourni :   Plan de situation de la propriété  Image satellite (Google Earth ou géorep.nc) 

Propriétaire :  

Locataire :  

Durée du bail de location |__|__|__| an(s). 

Environnement du prélèvement d’eau : 

 Défrichement de terrain situé sur une largeur de 10 mètres le long du cours d’eau pour l’installation du système de 

prélèvement d’eau 

 Distance par rapport au bord de mer : |__|__|__|__| mètres  

 Zone inondable : Cote d’inondation maximale : |__|__|__|__| mètres 

Distance par rapport au réseau d’eau potable : |__|__|__|__| mètres 

Distance par rapport au réseau d’électricité : |__|__|__|__| mètres 

 Présence d’Installations Classées pour l’Environnement (ICPE) à proximité : 

Type d’installation :             

Distance du point de prélèvement : |__|__|__|__| mètres 

 Les conduites traversent des propriétés voisines : |__|__|__|__| mètres 

(Joindre l’autorisation de passage des propriétaires concernés) 

 

 

CARACTÉRISTIQUES DU PROJET  

Usage des eaux : 

 Alimentation en eau potable : 

Nombre d’habitations desservies : |__|__| Besoins en eau correspondants : |__|__| m³/j 

Traitement des eaux envisagé :            
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Type de prélèvement d’eau : 

 Prélèvement d’eau de creek ou de rivière :  

Localisation du captage  Coordonnées  GPS-RGNC : |__|__|__|__|__|__| / |__|__|__|__|__|__| 

ou  GPS-WGS84 : |__|__|__|__|__|__| / |__|__|__|__|__|__|__| 

 Vérification DDDT 

Nom du cours d’eau concerné :   

 Prélèvement d’eau superficielle à partir d’une retenue : 

Localisation de la retenue Coordonnées  GPS-RGNC : |__|__|__|__|__|__| / |__|__|__|__|__|__| 

ou  GPS-WGS84 : |__|__|__|__|__|__| / |__|__|__|__|__|__|__| 

 Vérification DDDT 

Dimensions de la retenue : profondeur (m) |__|__| x largeur (m) |__|__|__| x longueur (m) |__|__|__| 

 Prélèvement d’eau souterraine à partir d’un forage : 

Localisation du forage  Coordonnées  GPS-RGNC : |__|__|__|__|__|__| / |__|__|__|__|__|__| 

ou  GPS-WGS84 : |__|__|__|__|__|__| / |__|__|__|__|__|__|__| 

 Vérification DDDT 

Débit d’exploitation préconisé : |__|__| m3/h sur une base de |__|__| heures de pompage par jour 

 Prélèvement d’eau souterraine à partir d’un puits : 

Localisation du puits  Coordonnées  GPS-RGNC : |__|__|__|__|__|__| / |__|__|__|__|__|__| 

ou  GPS-WGS84 : |__|__|__|__|__|__| / |__|__|__|__|__|__|__| 

 Vérification DDDT 

Débit d’exploitation préconisé : |__|__| m3/h sur une base de |__|__| heures de pompage par jour 

Mode de prélèvement : 

 Par gravité  Par pompage solaire             Par pompage éolien       Par pompage électrique 

 Par pompage thermique 

Stockage des eaux 

Volume et type de réservoir : |__|__|__|__| m³ 

Coordonnées  GPS-RGNC : |__|__|__|__|__|__| / |__|__|__|__|__|__| 

ou  GPS-WGS84 : |__|__|__|__|__|__| / |__|__|__|__|__|__|__| 

 Vérification DDDT 

 

 

PROTECTION DES EAUX DU POINT DE PRELEVEMENT Usage des eaux : 

 L’ouvrage fait l’objet de périmètres de protection des eaux : 

Numéro de l’arrêté instaurant ces périmètres : |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__| 

 La protection des eaux de l’ouvrage est en cours d’étude 

Bureau d’études en charge du dossier :   
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RÉFÉRENCES ADMINISTRATIVES 

Si vous bénéficiez d’aides financières dans le cadre de votre projet global, décrivez-le ci-dessous : 

  

  

  

  

  

 

 

 

INTERLOCUTEURS ADMINISTRATIFS 

Interlocuteur privilégié auprès de la DDDT : 

                

Interlocuteur privilégié auprès de la DAVAR : 

                

Interlocuteur privilégié auprès de la DIMENC/CTME : 

                

Interlocuteur privilégié auprès de la DEFE : 

                

 

 

 

 J’atteste sur l’honneur l’exactitude des informations mentionnées dans la présente demande. 

 J’atteste avoir pris connaissance des conditions réglementaires liées à ma demande.  

 

 

Fait à :  , le |__|__| / |__|__| / |__|__|__|__| 

Signature du demandeur : 
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DOCUMENTS À JOINDRE À VOTRE DEMANDE D’AUTORISATION Colonne 
 réservée à 
Pour tout type de demandeur  l’administration 

 Un plan de localisation de vos installations (point de prélèvement, réservoirs de stockage, …) ; 

 Les analyses de qualité de l’eau brute s’il s’agit d’un projet de prélèvement d’eau, ou les 3 derniers 

bulletins d’analyse de la qualité de l’eau mise en distribution s’il s’agit d’un prélèvement d’eau 
existant 

 Une notice d’incidence relative à l’impact du prélèvement d’eau sur la ressource en eau si la 

demande concerne un nouveau projet.  

 Une délibération habilitant le demandeur à déposer la présente demande d’autorisation 

 
Si la demande concerne un prélèvement d’eau souterraine 

 Une copie du rapport de forage d’eau précisant notamment les résultats des essais par pompage 

    et l’analyse d’eau 
 
Si les conduites traversent des propriétés privées  

 Les autorisations de passage des conduites sur le foncier privé 

 
 

Toute déclaration fausse ou mensongère est passible des peines prévues par l’article 441-7 du code pénal (un an 
d’emprisonnement et 1 819 000 F d’amende) 
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